
Le SAEF est habilité à suivre 30 
AEMO Renforcées et 504 
mesures AEMO et AED/AED 
Jeune majeur(e).

2024

L’IDAMS devient l’IDEF (Institut 
Départemental pour la 
protection de l’Enfance et 
l’accompagnement des 
Familles) et le service AEMO 
devient le SAEF (Service 
d’Accompagnement Educatif 
auprès des Familles).

2004

Extension de l’habilitation (+ 
119 mesures, soit +30% de la 
capacité initiale). Le service est 
donc habilité à exercer 579 
mesures, AED, AED Jeune 
majeur(e) et AEMO 
confondues.

2016

La CAF de la Vienne se 
désengage de la gestion du 
service AEMO, qui est alors 
transféré à l’IDAMS, ainsi que 
les personnels qui le 
souhaitent.

1994

Le Centre Départemental de 
l’Enfance (CDE), alors géré par le 
Conseil Général de la Vienne, 
devient un établissement public 
autonome de la Fonction Publique 
Hospitalière et est renommé 
l’IDAMS (Institut Départemental 
d’Actions Médico-Sociales).

1993
Une antenne est créée à 
Châtellerault dans les locaux 
du centre social d’Ozon

1992

Les deux antennes du SAEF 
(Poitiers et Châtellerault) sont 
regroupées dans les locaux de 
l’IDEF de la Vienne à Poitiers

2014

Création du service AEMO, géré par la 
Caisse d’Allocations Familiales de la 
Vienne. Nous occupons un appartement 
de la ZAC de Beaulieu à Poitiers.

1963


